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LA ZONE AU DES "GRANDS CHAMPS" 
ET LA ZONE AU DES "QUARANTE ESSEIMS" 
	

(Secteurs n° 1 et 2) 

Un  scénario   d'aménagement  pour  chacun   des  sites  concernés   comprend   les 
principales  recommandations  qui 
organisation de ces zones. 

peuvent être  envisagées    pour la future 

Ce  secteur  "Sous  Clémencin   Nord"  est  déjà  en  cours  d'aménagement   par  la 
réalisation du projet de la SCI Les Gloriettes. 

A l'Est de celle-ci, une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC « Sous Clémencins ») 
est créée. Le plan-masse de la ZAC est repris en schéma de principe 
d’aménagement de la zone qui est prévue en plusieurs phases. Les modalités de 
l’aménagement de la zone sont détaillées dans le dossier de réalisation de la ZAC, 
annexé au dossier PLU après modification simplifiée n°2, sachant qu’en dehors de 
la tranche 1 qui est identifiée en secteur AUz au règlement graphique, les principes 
d’aménagement de voiries et d’espaces publics figurant sur le schéma des OAP 
sont donnés à titre indicatif.  

La réalisation de la ZAC s’inscrit dans une démarche d’éco-quartier. 

Secteur n°  2 
	

Ce secteur "Les Quarante Esseims" situé très proche du centre de la commune peut 
voir  son  aménagement  par  une  voirie  avec  placette  de  retournement  partant  du 
carrefour d'accès du centre commercial et liaisons piétonnes possibles vers le centre 
bourg. Une mixité habitat/tertiaire peut être développée. 

Voir plans de scénario d'aménagement (schéma de principe) sur ces deux secteurs 
ci-après. 
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Secteur n° 1 
	

En ce qui concerne  la zone de "Sous Clémencin  Nord et Sud",  la création  d'une 
voie  structurante   permettant   de  relier   la  Rue  Maurice   Dupuis   directement   à 
l'extrémité de la Rue du Président Coty - c'est-à-dire au carrefour avec l 'Avenue de 
Laon  - pourra être envisagée à terme.  Ces   projets  de  voirie   et  de  
carrefour   étant   à  réaliser   en concertation avec le Conseil Général (service de la 
Voirie Départementale). 
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